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ARRÊTÉ DE RECONNAISSANCE DE L’IMPUTABILITÉ AU SERVICE D’UN ACCIDENT (à préciser : de service ou de trajet) ………….
OU D’UNE MALADIE SANS ARRET DE TRAVAIL

(Fonctionnaire CNRACL)
De M……………………………..……………………………..……………………………..
Grade……………………………..……………………………..……………………………..


Le Maire de ........................ ,
Le Président de ………….. ,

Vu	le Code Général de la Fonction Publique, et notamment les articles L. 822-18 à L. 822-25 ;
Vu	le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l’application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l’organisation des conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux, et notamment le titre VI bis ;
Vu	le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ; (1)
Vu	le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale ; (2)
Vu	l’arrêté du 4 août 2004 modifié relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;
Vu	le formulaire de déclaration d’accident de service du …… (préciser date de l’évènement) OU d’accident de trajet du …… (préciser date de l’évènement) OU de maladie professionnelle datée du …….. (indiquer la date de première constatation médicale de la maladie) de M……………….., reçue le ………………..,
Vu	le certificat médical en date du …... constatant l’accident de service OU l’accident de trajet OU la maladie professionnelle survenu(e) le ……,
Vu	le certificat médical en date du ………………………, délivré par le Dr…………………………………, constatant l’accident de service OU l’accident de trajet OU la maladie professionnelle survenu le …………………et prescrivant (le cas échéant) :
	- des soins sans arrêt de travail jusqu’au………………… (3) ;

Le cas échéant (4) :
Considérant	les résultats de l’enquête administrative du …………………………….. ;
[bookmark: _Hlk111710992]Considérant	l’expertise médicale établie par le docteur ………………..… ,  médecin expert agréé consulté par la collectivité en date du…………………………….. ;
Considérant	que le médecin du travail a établi en date ……………………un document informant l’autorité territoriale que la maladie de ………………………… satisfait à l’ensemble des conditions posées au premier alinéa du IV de l’article 21 bis de la loi du 13 juillet 1983, désormais codifié dans l’article L. 822-20 du code général de la fonction publique.
Considérant	l’avis du Conseil médical en date du…………………………….. ;
Considérant	que la matérialité du lien avec le service est établie.







ARRÊTE

ARTICLE 1 -	L’accident de service survenu le ……. OU l’accident de trajet survenu le ………. OU la maladie professionnelle constatée le ………. de M……………………, (grade) ………………………., ………………. , (fonctions), est reconnu(e) imputable au service par la collectivité. 
ARTICLE 2 -	M…………………… bénéficie de soins du …………… au …………………….inclus (3).

ARTICLE 3 -	Les honoraires médicaux et les frais directement liés à l’accident OU accident de trajet OU maladie professionnelle sont à la charge de la collectivité (ou de l’établissement public), conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 -	M…………………. doit se soumettre aux expertises médicales demandées en cours d’instruction de la demande ou à l’occasion des renouvellements. En cas de non-soumission à cette expertise médicale, le versement de la rémunération sera interrompue jusqu’à ce qu’elle soit effectuée.

ARTICLE 5 -	Le présent arrêté sera :
		- notifié à l’agent,
		- transmis au comptable de la collectivité,
		- transmis au Président du Centre de Gestion.


Le Maire,
Le Président,

-	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
[bookmark: _Hlk141866393]-	informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

Fait  à ........................ ,

le ........................,


NOTIFIÉ À L'AGENT LE :	Le Maire,
(date et signature)	Le Président,






(1) À viser dans le cas d’un fonctionnaire à temps non complet dont la quotité hebdomadaire est supérieure à                         28 heures.
(2) À viser dans le cas d’un fonctionnaire stagiaire.
(3) A renseigner uniquement si l’agent a des soins sans arrêt de travail.
(4) Adapter le « considérant » correspondant à la situation de l’agent et à la procédure suivie.
